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Forces aeriennes

De la necessite du service de police aerienne

Le lien entre New York, Überlingen,
Dübendorf et Payerne

10 septembre 2001, 16h58: le F/A-18 immatricule J-5018 atterrit ä Payerne. II s'agit du dernier
avion de combat qui trouvant ce jour-lä dans l'espace aerien suisse. Le pilote descend, l'equipe au sol

retablit l'appareil. C'est la fin de la journee de travail ä Payerne. Le Systeme radar FLORIDA cesse de
fonctionner ä 17h30. La securite aerienne militaire n'est plus en fonction jusqu'au lendemain matin. Le

surveillance de l'espace aerien est deleguee ä Skyguide. L'Office federal de l'aviation civile est com-

petent de jure pour la sauvegarde de la souverainete sur l'espace aerien. Mais cette derniere n'est de

facto pas garantie... avec quoi le serait-elle?

Ce recit peut etre considere
jusqu'ä aujourd'hui comme ra-
tionnellement envisageable. La
Suisse est dans une Situation
normale, comme nous nous
plaisons ä le dire si joliment. En
depit des critiques prompts ä

declarer que ce vocable milita-
ro-strategique est deplace, car il
donne l'illusion d'une fausse
securite, on peut aussi affirmer
retrospectivement que cette ana-
lyse du risque n'etait pas infon-
dee. II est par contre etonnant
que cette Variante suisse de la
defense aerienne en temps de

paix soit encore valable 24 heures

apres le 11 septembre 2001.

Les Etats-Unis viennent alors
d'etre attaques par des fonda-
mentalistes islamiques. En
l'espace de quelques heures, une
image de la menace que l'on
croyait stable s'est modifiee.
Des avions civils, l'espace
aerien civil et des objectifs civils
sont devenus les points de mire
d'odieux actes de terrorisme.
Malgre cela, le scenario decrit
precedemment continue ä se de-
rouler dans l'espace relevant de
la souverainete suisse: 17 heu¬

res, fin du service de vol, 17

h30, cessation de la surveillance
militaire de l'espace aerien...

II est vraiment incroyable de
constater qu'un, deux ou trois
ans plus tard, aucune amelioration

significative du degre de

preparation dans le domaine de
la sauvegarde de la souverainete
sur l'espace aerien n'a ete or-
donnee. Comme c'est souvent
le cas, il a fallu d'autres chocs
externes et la pression
economique. Le declin de Swissair,
accompagne d'un probleme
economique affectant la securite
aerienne nationale auxquels s'ajou-
te le tragique accident d'Überlingen,

en juillet 2002, fönt
comprendre que les problemes de la
navigation aerienne en Suisse
ne peuvent plus etre resolus par
des actions isolees.

Le Conseil federal decide, le
20 aoüt 2003, que les departe-
ments de la defense et celui de

l'energie, des transports et des
Communications doivent imme-
diatement se mettre ä l'oeuvre
pour atteindre trois objectifs
dans la politique de la naviga¬

tion aerienne. Primo, une
amelioration de la sauvegarde de la
souverainete sur l'espace
aerien, secundo, une securite des
vols plus elevee, tertio, un fi-
nancement durable des service
de securite aerienne. Les Forces
aeriennes sont naturellement
concernees par les deux
premiers objectifs. II convient d'ex-
poser comment celles-ci ont
aborde ces täches et les

consequences qui en decoulent.

II resulte de ces imperatifs la
necessite d'adapter P Ordonnance

sur la sauvegarde de la
souverainete sur l'espace aerien
(OSS). II devient vite patent que
la Separation entre la Situation
normale et la Situation particu-
liere occasionne des difficultes
dans la troisieme dimension.
Cette distinetion etait cependant
essentielle dans P ancienne
Version de l'OSS, car eile impli-
quait les competences pour la
sauvegarde de la souverainete
sur l'espace aerien. C'etait l'Office

federal de l'aviation civile
qui etait competent pour
l'engagement du service de police
aerienne en Situation normale.
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Forces aeriennes

Si nous nous rememorons les

evenements du 11 septembre, il
apparait evident que cette
distinetion n'est plus de mise.
Dans 1'optique suisse, la Situation

serait passee en l'espace de

quelques minutes de normale ä

particuliere. Toutes les competences

auraient ete modifiees.
La reaction adequate - interdiction

de l'espace aerien par les
Forces aeriennes - se serait pro-
duite avec des heures de retard.

II faut pourtant rappeler que
1' US Air Force n'a pas, non plus,
ete capable de deployer ses

moyens ä temps. Les moyens
auraient certes ete disponibles mais
ce genre de menace n'etait pas

prevu dans les ordres correspon-
dants; on ne pouvait donc pas
intervenir suffisamment rapidement.

On peut admettre que les

Americains en ont tire la lecon et
ont adapte leurs procedures.

Mais revenons ä la Situation
en Suisse. II semble manifeste

que les trois acteurs essentiels
de la navigation aerienne doi¬

vent se concentrer sur leurs
missions fundamentales: les
Forces aeriennes garantissent la
souverainete sur l'espace aerien
et effectuent le service de police
aerienne, Skyguide est responsable

du domaine de la securite
aerienne et l'Office federal de

l'aviation civile represente
1'autorite de surveillance. Tous trois
s'assistent mutuellement dans les

domaines qui leur sont attribues.

Les activites centrales
des Forces aeriennes
dans le domaine de la

sauvegarde de la
souverainete sur
l'espace aerien

La base de la souverainete sur
l'espace aerien est representee
par Petablissement et la
surveillance de la Situation aerienne,

soit la Recognized Air Pic-
ture (RAP). II s'agit de saisir
tous les mouvements aeriens ä

proximite de la frontiere et au-
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RAP: Le 6 juillet 2005, 8h30 - 9h 15. Durant ce laps de temps, 306
avions civils suisses et drangers et 36 avions militaires suisses se

deplagaient dans la zone d'interd de la Suisse.

dessus du territoire suisse. Ce
n'est jamais possible ä 100%:
les objets aeriens se deplacant ä

tres faible altitude ne peuvent
pas etre detectes par radar.
Contrairement aux radars civils,
la surveillance militaire de

l'espace aerien est aussi en mesure
de livrer des donnees brates,
notamment les echos radar des

avions, qui ne disposent pas
d'un emetteur radar (transpon-
deur) ou ne Pont pas enclenche.
II est evident que ce seraient
precisement leurs oecupants aux
intentions malveillantes qui
n'enclencheraient pas cet appareil,

afin de pouvoir se deplacer
dans notre espace aerien en res-
tant inapercus.

Depuis le 1" juillet 2005, les
Forces aeriennes sont en mesure

d'etablir la RAP et de l'ana-
lyser ä tout moment. Ces
derniers mois, 12 Operateurs radar
supplementaires ont ete formes
ä cette fin. Ils travaillent en trois
equipes successives et sont en
mesure de deceler les irregulari-
tes et de declencher Palarme le
cas echeant. Ils assistent en
outre Skyguide dans la securite
aerienne, en signalant les

risques possibles gräce aux echos

primaires.

La premiere phase de cette
activite consiste ä constater tout
ce qui se passe reellement dans

notre espace aerien. II ressort
des premieres constatations

qu'il existe effectivement une
lacune dans ce domaine.

La deuxieme etape de la
surveillance de l'espace aerien est
constituee par le service de
police aerienne. II s'agit, comme
sur nos routes, de contröler le

respect des regles du trafic
aerien. Cela comprend aussi des
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Forces aeriennes

verifications par sondages, afin
de constater la conformite des

indications du plan de vol avec
le vol lui-meme. En ce qui
concerne les avions appartenant
ä des Etats, par exemple des

avions de combat etrangers,
Pautorisation de survol delivree

par les autorites Pest ä des
conditions determinees. Pour des

raisons de neutralite, aucun
avion de combat de parties en

guerre ne peut par exemple sur-
voler notre espace aerien.

Les donnees electroniques ne
suffisent pas pour verifier le

respect de cette prescription,
mais il est possible de constater
lors d'une interception, si le
type d'avion, l'immatriculation,
l'appartenance ä une escadrille
ou un eventuel armement cor-
respondent aux indications
donnees. L interception avec des

avions de combat est en outre
importante lorsqu'il s'agit d'eta-
blir les violations de l'espace
aerien: si un avion voie sans au-
torisation dans un espace aerien
contröle et ne peut pas etre
atteint par radio, 1'interception
peut etre necessaire.

Gräce ä des procedures d'in-
terception reglementees au
niveau international et des signes
visuels, on peut signaler au pilote

fautif son comportement et le
forcer ä quitter l'espace aerien.
Cet exemple illustre bien le
rapport entre la mission primaire
des Forces aeriennes (service de

police aerienne) et la täche
principale de la securite aerienne
(securite dans l'espace aerien):
les Forces aeriennes reduisent

par leur intervention la duree de
la violation (irruption non autorisee

dans un espace aerien
contröle) et, probablement, aussi
la frequence de ces incidents.
Elles assistent ainsi Skyguide
dans son effort de garantir la
securite maximale des vols.

A part le cas d'une guerre, la
sauvegarde de la souverainete
sur l'espace aerien signifie,
dans sa Variante la plus extreme,

l'interdiction de certaines
parties de l'espace aerien. A cet
egard, on connait l'engagement
ä trois reprises des Forces
aeriennes en faveur du World
Economic Forum (WEF) ä Da-
vos. C'est le Conseil federal qui
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L'espace aerien, interdit au-dessus de Davos, est surveille par des
F/A-l 8 et des PC-7 pendant le WEF.

est competent pour cette mesure.
Depuis les attentats terroristes
de New York et de Washington,
il est devenu habituel sur le plan
international de proteger les re-
unions de VIP par un bouclier
aerien. Citons comme exemples
les sommets du G-8 ainsi que les

Jeux olympiques. II va de soi

que seule la presence permanente
d'avions au-dessus de l'en-

droit de la Conference garantit
un verrouillage efficace.

Recapitulation

En effectuant une surveillance

permanente de l'espace aerien,
les Forces aeriennes contribuent
quotidiennement au maintien de

la souverainete de la Suisse et

accroissent en meme temps la
securite des vols. Ce n'est qu'en
sachant ce qui se passe dans

l'espace aerien que l'on peut re-
agir ä temps en cas de danger. II
est evident que depuis le 11

septembre 2001, les avions s'ecar-
tant de la trajectoire de vol pre-
vue peuvent presenter un grand
danger. II en va de meme pour
les avions qui ne s'annoncent

pas par radio ou qui n'ont pas
enclenche leur transpondeur.

Meme s'il ne s'agit dans la

plupart des cas que de bagatelles
(par exemple une erreur de ma-

nipulation), on ne peut pas ne-

gliger le fait qu'il peut vite en

resulter un peril pour notre pays.
La question de 1'ampleur des

moyens d'intervention ä

deployer doit etre estimee du point
de vue de la politique de securite
et de l'economie. II est clair que
la Suisse accuse dans ce domaine

un certain retard qu'il s'agit
de combler.
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